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C- 32-01-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 29 JANVIER 2018 
 

DIRECTION ASSAINISSEMENT – REHABILITATION DU BASSIN  DES 
FONTENELLES - CONVENTION FINANCIERE AVEC LE CONSEIL  

DEPARTEMENTAL DES DEUX-SEVRES 
 

 
Monsieur Elmano MARTINS , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
Le Conseil Départemental doit réhabiliter des ouvrages de traitement des eaux pluviales des 
collecteurs publics se rejetant dans l’emprise du bassin d’alimentation de la source du Vivier et 
situés rue des Fontenelles. 
 
Cette mesure visant à assurer la protection de la ressource en eau est définie par l’arrêté 
préfectoral du 29 Novembre 2010 déclarant d’utilité publique les prélèvements d’eau à partir 
des captages du Vivier. Elle s’applique également aux exutoires récupérant les eaux pluviales 
des voiries sous gestion du Conseil Départemental des Deux-Sèvres (CD 79) : avenue de 
Paris et boulevard de l’Europe. 
 
Afin d’éviter de multiplier le nombre d’ouvrages, il est proposé, lorsque cela est techniquement 
possible, de ne réaliser qu’un seul ouvrage par bassin versant, dimensionné pour recevoir les 
eaux pluviales en provenance des collecteurs publics et des voiries départementales. C’est le 
cas pour l’avenue de Paris et le quartier des Brizeaux.  
 
Des ouvrages avaient été réalisés par le Conseil Départemental dans les années 1970. Ils 
récupèrent des eaux pluviales provenant à la fois de réseaux gérés par la Communauté 
d’Agglomération du Niortais (majoritairement) et le Département. Ces ouvrages doivent être 
réhabilités. A ce titre sont prévus : 

- la création d’un ouvrage de régulation de débit et de gestion des hydrocarbures, 
- le renouvellement de l’étanchéité de l’ouvrage de régulation / décantation, 
- la création d’un by-pass. 

Le Conseil Départemental sollicite une participation financière de la Communauté 
d’Agglomération du Niortais à hauteur de 264 000 € HT (correspondant au pourcentage du 
bassin versant collecté par la CAN). 
 
La convention jointe à la présente délibération expose les modalités de financement des 
travaux entre le Conseil Départemental des Deux-Sèvres et la CAN.  
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Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Adopter la convention financière entre le Conseil Départemental des Deux-Sèvres et la 
CAN pour la réhabilitation du bassin des Fontenelles, 

- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué, à signer la convention ci-jointe 
relative à cette affaire. 
 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 79  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Elmano MARTINS 
 
 
 

Vice-Président Délégué 
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